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Pour bénéficier de l’extension de garantie, consultez les modalités complètes sur 
business.michelin.ch ou contactez votre revendeur.
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(en complement des garanties légales)
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Année
d’utilisation


Pneus michelin
compact line


reste à payer
 par le propriétaire(1)


1.
Aucun frais. Pneu remplacé gratuitement


2.


3. 50  %


4. 75  %


5. 100  %


GARANTIE
STUBBLE DAMAGE


GARANTIE
DE FABRICATION


GARANTIE
DOMMAGES


Fabrication
(quand le pneu est inutilisable)


 Compact
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Pour bénéficier de l’extension 
de garantie, consultez les  
modalités complètes sur 
business.michelin.ch ou 
contactez votre revendeur.


(1)     Etendue de la garantie : La contribution du client aux coûts de rempla
cement des pneumatiques dépend de leur période d’utilisation et de leur 
ancienneté. Elle est obtenue à l’aide des tableaux présentés. Le montant 
de la participation forfaitaire propre est calculé à partir du pourcentage 
indiqué et du «prix de vente effectif» du nouveau pneu au moment du 
rem placement. Le client supporte les frais de montage et de maintenance à 
partir de la troisième année après la date d’achat. Le client reçoit un pneu 
de remplacement similaire à celui qui présente le défaut. Les dommages 
dus aux chaumes et les dommages accidentels (dommages causés par une 
action externe et de façons locale, non répétitifs et non réparables, tels 
que les dommages dus à des impacts, les crevaisons et les perforations) 
sur les pneus MICHELIN Compact Line ne sont couverts par la garantie que 
conformément aux tableaux présentés.


Année
d’utilisation


Pneus michelin 
compact line


reste à payer
 par le propriétaire(1)


1 . Aucun frais. Pneu remplacé gratuitement


2 . 100  %
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(quand le pneu est inutilisable)
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Année
d’utilisation


Pneus michelin 
compact line


reste à payer
 par le propriétaire(1)


1 . 25  %


2 . 50  %


3. 75  %


4. 100  %
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LIMITÉE FABRICANT


GARANTIE
DOMMAGES
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